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GUIDE FFN- DOSSIER RETRAITE pour les SHN   
Conditions et procédure - Décret no 2012-1202 du 29 octobre 2012 

 
VOUS êtes concernés par ce document si vous remplissez à minima les deux premiers 
critères pour une ou plusieurs des années de demande de cotisation 2012, 2013, 2014, 
2015  
DETAILS des conditions pour le dossier à présenter avant le 31 octobre 2016  
Campagne 2016 au titre de l’année 2015 (cotisation 2015) 

les 4 conditions ci-dessous sont nécessaires : 

1. Etre inscrit sur la liste de haut niveau (Jeune ou  Senior ou Elite ou Reconversion) voir accès sur le 
site du ministère en p 3 de ce document: 

a. soit au 1er Avril 2014 (session additive), soit 1er Novembre 2014, soit au 1er Avril 2015 
(session additive) 

2. Etre Agé d’au moins 20 ans sur la même période d’inscription (donc avoir au moins 20 ans entre le 
1er Avril 2014 et le 31 octobre 2015 / né avant le 1er novembre 1995) 

Conditions additionnelles (donnée personnelle) 

3. Ne pas avoir cotisé 4 trimestres par an à un régime de retraite de base au titre de l’année 2015 (ou 
seulement partiellement, donc moins de 4 trimestres ) donc les sportifs salariés à temps plein 
(même en CIP – contrat d’insertion professionnelle) ne sont pas éligibles  
 

4. Revenu 2015 inférieur à 28 962 euros (75 % du plafond de la Sécurité Sociale) 
Fournir la copie de l’Avis d’imposition 2016, concernant les revenus pendant l’année d’inscription 
2015 

 

 

PRESENTATION DES DOSSIERS DES ANNEES PRECEDENTES /Détails des dates p 4 
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PROCEDURE IMPERATIVE 
 

 FAIRE UN SEUL ENVOI / UNE SEULE ENVELOPPE avec l’ensemble des formulaires et pièces justificatives            
pour chaque année de demande. 
Adresse : Ministère des Sports, de la Jeunesse, de l’Éducation populaire et de la Vie associative 

   Bureau DSA1 
   RETRAITE DES SPORTIFS DE HAUT NIVEAU 
   95 avenue de France 
   75013 PARIS 

 
Le ministère transmet les dossiers valides à la caisse nationale d’assurance vieillesse qui valide le dossier. 
Le délai de confirmation par la caisse nationale d’assurance vieillesse peut être long.  
 
Veillez à transmettre une adresse postale stable pour recevoir la réponse . 

 
 VOTRE ENVOI DOIT être adressé avant le 31 octobre  (cachet de la poste faisant foi) à 

Ministère de la Ville, de la Jeunesse et des Sports  
Bureau DSA1  
RETRAITE DES SPORTIFS DE HAUT NIVEAU  
95, Avenue de France  
75013 Paris 
 

 VOTRE ENVOI DOIT COMPORTER 

- 1 X Copie de votre pièce d’identité  ou Copie d’un extrait d’acte de naissance si vous n’avez pas 
de numéro personnel de Sécurité Sociale ou si vous êtes est rattaché au foyer fiscal de vos 
parents. 

- 1 X pour chaque année de cotisation : 
o Formulaire  CERFA dument rempli (si possible en ligne puis imprimé, daté et signé) 
o copie de l’avis d’imposition sur les revenus de l’année de cotisation demandée (ou de 

celui du foyer fiscal de rattachement) 
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CONNAITRE votre situation d’inscription sur les listes de haut niveau et éditer une ATTESTATION 
 

http://www.sports.gouv.fr/pratiques-sportives/sport-performance/Sport-de-haut-niveau/article/Liste-des-sportifs-
de-haut-niveau 

RENSEIGNER un ou plusieurs critères (Image 1) 
- votre nom, prénom , année de naissance, fédération de natation 
- votre localisation de région de licence 

Cliquer sur notre nom en surbrillance pour accéder à l’historique (Image 2) 
Editer votre attestation (image 3) 

  

Connaître votre situation de cotisation à la retraite 
 

 Créer votre espace personnel sur le site de la CNAV :  
               https://www.lassuranceretraite.fr/portail-info/accueil 

              conserver bien votre identifiant et votre mot de passe 

 Préparer  votre Numéro de Sécurité Sociale, votre date et lieu de naissance 
              Vous pourrez éditer un relevé de situation . 
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DETAIL des dates pour chaque année de demande de 2012 à 2015 
 

Présenter le dossier au titre de l’année 2012, 
les 4 conditions ci-dessous sont nécessaires : 

1. Etre inscrit sur la liste de haut niveau (Jeune ou  Senior ou Elite ou Reconversion ) : 
o soit au 1er Avril 2011 (session additive), soit 1er Novembre 2011, soit au 1er Avril 2012 (session 

additive), 
2. Etre agé d’au moins 20 ans sur la même période d’inscription (donc avoir au moins 20 ans entre le 1er Avril 

2011 et le 31 octobre 2012 / né avant le 1er novembre 1992) 

Conditions additionnelles (donnée personnelle) 
3. Ne pas avoir cotisé 4 trimestres par an à un régime de retraite de base au titre de l’année 2014 (ou 

seulement partiellement, donc moins de 4 trimestres ) donc les sportifs salariés à temps plein (même en 
CIP – contrat d’insertion professionnelle) ne sont pas éligibles  

4. Revenu inférieur à  . 27 279 euros (75 % du plafond de la Sécurité Sociale - copie de l’Avis d’imposition sur 
les revenus de l’année d’inscription à fournir /avis d’imposition  2013 concernant les revenus 2012) 
 

Présenter le dossier au titre de l’année 2013, 
les 4 conditions ci-dessous sont nécessaires : 

1. Etre inscrit sur la liste de haut niveau (Jeune ou  Senior ou Elite ou Reconversion) : 
a. soit au 1er Avril 2012 (session additive), soit 1er Novembre 2012, soit au 1er Avril 2013 (session 

additive), 
2. Etre Agé d’au moins 20 ans sur la même période d’inscription (donc avoir au moins 20 ans entre le 1er Avril 

2012 et le 31 octobre 2013 / né avant le 1er novembre 1993) 

Condition additionnelle (donnée personnelle) 
3. Ne pas avoir cotisé 4 trimestres par an à un régime de retraite de base au titre de l’année 2014 (ou 

seulement partiellement, donc moins de 4 trimestres ) donc les sportifs salariés à temps plein (même en 
CIP – contrat d’insertion professionnelle) ne sont pas éligibles  

4. Revenu inférieur à  27 774 euros (75 % du plafond de la Sécurité Sociale - copie de l’Avis d’imposition sur 
les revenus de l’année d’inscription à fournir  /avis d’imposition  2014 concernant les revenus 2013) 
 

Présenter le dossier au titre de l’année 2014, 
 les 4 conditions ci-dessous sont nécessaires : 
Etre inscrit sur la liste de haut niveau (Jeune ou  Senior ou Elite ou Reconversion) : 

o soit au 1er Avril 2013 (session additive), soit 1er Novembre 2013, soit au 1er Avril 2014 (session 
additive), 

2. Etre Agé d’au moins 20 ans sur la même période d’inscription (donc avoir au moins 20 ans entre le 1er Avril 
2013 et le 31 octobre 2014 / né avant le 1er novembre 1994) 

Condition additionnelle (donnée personnelle) 
3. Ne pas avoir cotisé 4 trimestres par an à un régime de retraite de base au titre de l’année 2014 (ou 

seulement partiellement, donc moins de 4 trimestres ) donc les sportifs salariés à temps plein (même en 
CIP – contrat d’insertion professionnelle) ne sont pas éligibles  

4. Revenu inférieur  à 28 161 euros (75 % du plafond de la Sécurité Sociale - copie de l’Avis d’imposition sur 
les revenus de l’année d’inscription à fournir /avis d’imposition  2015 concernant les revenus 2014) 


